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ARTICLE 11 

 

Rédiger ainsi l’alinéa II de cet article : 

« II. – La saisine de la commission est obligatoire au titre des dispositions du I pour les 
agents chargés soit d’assurer la surveillance ou le contrôle d’une entreprise privée, soit de conclure 
des contrats de toute nature avec une entreprise privée ou de formuler un avis sur de tels contrats, 
soit de proposer des décisions relatives à des opérations effectuées par une entreprise privée ou de 
formuler un avis sur de telles décisions. » 
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